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Informations de base du projet
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Objectif : Assurer la conformité des produits bois du Bassin du Congo aux 
exigences internationales sur les LSSC.

Résultats attendus :
• Élaboration d’un module unique de formation LSSC.
• Renforcement des capacités des acteurs clés (administrations, entreprises, 
institutions, OSC).

Principales parties prenantes : RIFFEAC, 
COMIFAC, administrations forestières, 
institutions de formation, secteur privé, 
OSC.
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Portée et démarche de l’évaluation 
ex-post
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Revue documentaire technique et financière du projet.

Entretiens avec près de 100 acteurs dans 5 pays.

60 questionnaires administrés aux bénéficiaires et
décideurs.

Analyse de la pertinence, efficacité, impact et
durabilité du projet.
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Actions planifiées VS réalisées

Produits attendus :
• Produit 1 : Module de formation unique – 100 % réalisé
• Produit 2 : Renforcement des capacités – 75 % atteint

Les ateliers nationaux de formation ont eu lieu dans les 5 pays, 
mais la diffusion postérieure du module n’a pas eu lieu faute de 
suivi et de financement.
Le module n’a été diffusé qu’en version électronique, limitant sa 
vulgarisation.
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Impacts et causes du succès relatif
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Environ 80 acteurs formés, avec un impact positif sur les 
pratiques « sans déforestation » et la planification durable.

Limites :
• Absence de stratégie post-projet.
• Faible restitution des formations.
• Manque de ressources financières et institutionnelles.
• Résistance locale et contraintes politiques.

Résultat : un succès technique mais un effet 
multiplicateur limité.
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Leçons apprises et conclusions
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Importance d’un mécanisme de suivi post-formation.

Nécessité d’adapter et d’actualiser régulièrement les 
modules (Ex. RBUE → RDUE).

Intégration dans les programmes de formation initiale et 
continue.

L’impact durable dépendra de la remobilisation du 
module et du renforcement des partenariats régionaux.
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Recommandations et perspectives
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À l’OIBT :

• Financer la remobilisation et la diffusion du module.

Au RIFFEAC :

• Actualiser le module selon les contextes nationaux ;

• Renforcer le suivi-évaluation avec des indicateurs mesurables ;

• Consolider la collaboration avec les institutions membres et les projets (ex. 
ADEFAC).

À la COMIFAC et aux institutions de formation :

• Intégrer le module dans les formations continues ;

• Organiser des séminaires de vulgarisation et d’appropriation.

Perspectives : Création d’une plateforme régionale d’échanges sur les LSSC.
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MERCI POUR VOTRE AIMABLE ATTENTION
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